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Ce qu’en disent les partis politiques depuis 2003

Les partis politiques présents à l’Assemblée nationale ont fait des déclarations en faveur d’une réforme du mode de scrutin à plusieurs reprises. 

En 2003, à la veille des élections provinciales, le MDN a sollicité des engagements en faveur d’une réforme du mode de scrutin. Près de 175 candidates et candidats, tous partis confondus, ont répondu favorablement à la demande de l’organisme, mais la réforme ne s’est pas réalisée. Pour les parlementaires et certains médias, la soi-disant complexité du dossier sert régulièrement de prétexte à l’inaction politique. Pourtant, dans les pays qui ont déjà réformé leur mode de scrutin, les citoyens et citoyennes ont réussi à comprendre de quoi il en retournait. On voit mal pourquoi les Québécoises et les Québécois n’en seraient pas capables. 

« Nous procéderons à la réforme du mode de scrutin […]. Nous nous étions engagés à proposer un nouveau mode de scrutin incluant des modalités de proportionnelle et qui permettrait ainsi à l’Assemblée nationale de mieux refléter la volonté exprimée par nos concitoyens lors des élections. Dans la foulée de nos engagements, nous mènerons à terme cette réforme fondamentale pour l’avenir de la démocratie québécoise. »Jean Charest, premier ministre du Québec. Discours inaugural prononcé le 14 mars 2006 devant l’Assemblée nationale. (M. Charest réitérait alors un engagement pris lors du discours inaugural de 2003.)
« Au Québec, il y a une diversité politique qui doit être mise en valeur. Il faut une meilleure représentation des partis politiques, et ce, afin d’avoir un portrait moderne et représentatif de notre société. […] C’est dans cette perspective […] que l’introduction d’une composante proportionnelle permettrait une meilleure représentation de l’électorat. » Marc Picard, député de l’Action démocratique du Québec, s’adressant à la Commission Spéciale sur la Loi électorale le 9 mars 2006. 

« Je crois que nous allons vivre la dernière élection dans le mode de scrutin actuel, c’est-à-dire sans aucun élément de proportionnelle. Qu’est-ce que ce sera techniquement ? Je ne le sais pas. Mais il y aura des éléments de proportionnelle selon moi à la prochaine élection. » Bernard Landry en entrevue à C’est bien meilleur le matin, Radio-Canada, le 18 mars 2003. 

	Campagne du MDN 03-2003 

	Documents des partis
	Propos tenus lors de la CSLE
	Campagne du MDN 12-2008


	Action démocratique du Québec

	23 réponses positives dont celle d'Éric Caire, Porte parole national sur la réforme des institutions démocratiques : 

« un gouvernement de l'ADQ instaurera, entre autre, un mode de scrutin proportionnel et des élections à date fixe. Je réitère cette engagement et vous assure qu'advenant un gouvernement de l'ADQ ces élections seront les dernières sous la forme actuelle. »

Réponse type des autres candidates et candidats de l'ADQ : « L'Action démocratique du Québec s'est déjà engagé a implanter une réforme du mode de scrutin, incluant une proportionnel mixte. Nous croyons qu'une réforme du mode de scrutin doit se dérouler au début d'un mandat afin de rétablir la confiance de la population envers ses institutions. Je vous signale qu'il s'agit d'une préoccupation centrale au programme de l’ADQ depuis la fondation du parti. Il faut que l’Assemblée nationale soit le lieu où s’exprime les différents courants qui traversent la société québécoise. »
	L'article 8.1.3 de la plate-forme 2003 de l'Action démocratique du Québec :
" Un gouvernement de l'Action démocratique du Québec entend modifier le mode de scrutin actuel afin d'y intégrer une composante proportionnelle, ce qui permettra une véritable représentativité de l'électorat. ";
	Marc Picard, député (9 mars 2006) : (…) « ces derniers nous ont aussi souligné que le modèle actuel n'assure pas avec équité la représentation des divers courants politiques, des femmes et des communautés culturelles. Au Québec, il y a une diversité politique qui doit être mise en valeur. Il faut une meilleure représentation des partis politiques, et ce, afin d'avoir un portrait moderne et représentative de notre société. (…) dans une large majorité, les intervenants ont formulé leur attachement à une société démocratique québécoise qui respecte, le plus fidèlement possible, la volonté populaire. Donc, l'Assemblée nationale doit refléter la diversité de leur culture, dans la richesse de leurs idées politiques. C'est dans cette perspective, M. le Président, que l'introduction d'une composante proportionnelle permettrait une meilleure représentation de l'électorat. »
	Réponse de Nicolas Mazellier : « Je tiens à vous rappeler toute l’importance que nous accordons en tant que parti politique à l’ensemble des enjeux qui portent sur la démocratie de notre système politique. (…) « L’ADQ est en faveur d’une réforme du processus démocratique, notamment par l’introduction d’une composante proportionnelle dans le mode de scrutin de telle sorte que la volonté populaire exprimée lors d’un scrutin soit fidèlement reproduite dans l’attribution des sièges à l’Assemblée nationale. » « Nous sommes disposés à écouter les suggestions et les préoccupations des acteurs de la société civile et nous entendons être proactifs dans ce dossier pour le bien de la pérennité de nos institutions démocratiques. L’ADQ est consciente du problème de la représentativité des votes dans le système actuel et c’est pourquoi nous nous engageons à revoir le mode de scrutin afin qu’il représente mieux la volonté populaire. »

	Parti libéral du Québec

	73 réponses positives dont celle de Jean Charest :

« Je vous rappelle à cet égard la position adoptée le 29 septembre 2002 par le Conseil général élargi de notre parti à l'effet qu'un prochain gouvernement libéral «procédera, dans les deux ans et après consultation, à une réforme du mode de scrutin afin d'introduire des modalités de représentation proportionnelle.» À titre de chef du Parti libéral du Québec et de candidat dans la circonscription de Sherbrooke, je souscrit à cet engagement qui répond favorablement aux éléments que vous soulevez dans votre message. »
	Le mémoire présenté par le Parti libéral du Québec à la Commission des institutions de l'Assemblée nationale en novembre 2002 ("Une réforme nécessaire du mode de scrutin") où il est écrit à la page 10 : « les membres du Parti libéral du Québec, réunis en Conseil général élargi en septembre dernier [2002], ont voté une résolution engageant un prochain gouvernement libéral à procéder, après consultations et dans les deux premières années de son mandat, à une telle réforme du mode de scrutin ";
	Benoit Pelletier, Ministre responsable de la réforme du mode de scrutin (9 mars 2006) : La grande majorité des personnes que nous avons entendues se sont exprimées en faveur d'un changement significatif au mode de scrutin afin d'assurer une plus grande représentativité de l'Assemblée nationale. Le mode de scrutin que nous connaissons n'est pas sans mérites. Toutefois, force est de constater qu'il produit des distorsions de représentation qui minent la confiance des électeurs envers le processus électoral. Ce que souhaite une majorité significative des intervenants et, je crois, de la population en général, c'est une Assemblée nationale qui reflète avec plus de justesse, plus d'équité les voix exprimées lors des élections.(…) Le premier [écueil] consiste à rechercher à tout prix l'unanimité dans la société. Poser une telle condition équivaut à défendre le statu quo. (…) Le deuxième écueil consiste à ériger en dogme les préférences que l'on peut exprimer. (…)Il faut consentir aussi à donner la chance à une proposition de changement la chance de subir l'épreuve de l'action et du temps, même si ce n'est pas toujours notre premier choix, quitte à la transformer ou l'ajuster par la suite. (…) De façon très nette, une vaste majorité d'intervenants se sont exprimés en faveur d'un deuxième vote. (…). Je constate aussi que les mesures incitatives financières proposées afin de favoriser l'élection des femmes et des candidats issus des minorités ethnoculturelles obtiennent un appui non négligeable. Toutefois, plusieurs proposent de baser le calcul de la mesure visant à bonifier l'allocation annuelle sur le nombre de candidates et de candidats élus et non pas sur le nombre de candidats seulement. Cette approche mérite d'être étudiée attentivement. »
	Réponse de Christian Ouellet : « D’abord, il m’apparaît important de vous préciser que depuis 2003, le gouvernement étudie la possibilité d’adopter au Québec un mode de scrutin mixte compensatoire à l’intérieur duquel 60% des sièges seraient attribués par la méthode uninominale à un tour, et 40% par la méthode proportionnelle. Le gouvernement du Parti libéral du Québec a été le seul à mettre de l’avant cette idée et à élaborer un tel projet.

En 2004, le ministre Jacques Dupuis a déposé un projet de loi (sic) à l’Assemblée nationale qui allait en ce sens. EN 2006, une tournée de la Commission spéciale sur la loi électorale a été organisée et a fait le tour du Québec pour entendre les citoyens sur cette question. Malheureusement, plusieurs voix, dont celles des régions, ont manifesté leur opposition au projet. »

	Parti Québécois

	13 réponses positives par une lettre-type : 

« Un gouvernement du Parti Québécois accordera une grande importance à la réforme des institutions, déjà amorcée. Dans la foulée des États généraux qui viennent de se terminer, il proposera que soit confié à une commission formée d’experts et des citoyens engagés le mandat de procéder à :

1-l’élaboration d’une constitution québécoise; 2-l’adoption d’un nouveau mode de scrutin de type proportionnel; 3- l’introduction dans la législation du principe des élections à date fixe; 4-l’octroi aux citoyens et citoyennes du droit d’initiative référendaire; (…)

Un gouvernement du Parti Québécois donnera également suite aux autres recommandations du comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques, notamment celles portant sur : 1-une meilleure éducation à la responsabilité citoyenne; 2-une représentation politique plus grande pour les femmes; 3-un poids politique adéquat pour les populations des régions éloignées des grands centres urbains; 4-une participation citoyenne plus forte aux processus politiques démocratiques. (…) Je suis convaincue que ces précisions vous permettront de saisir à quel point la réforme des institutions démocratiques est importante pour un gouvernement du Parti Québécois. »


	La résolution adoptée lors du congrès d'orientation du Parti québécois les 7, 8 et 9 mars 2003 :
" Soumettre au cours du prochain mandat à l'approbation du peuple par voie référendaire un nouveau mode de scrutin qui inclura des éléments de proportionnelle afin de corriger les distorsions du système majoritaire d'origine britannique actuellement utilisé au Québec"

Plate-forme électorale 2003 du Parti Québécois:

“Un gouvernement du Parti Québécois accordera une grande importance à la réforme de nos institutions démocratiques déjà amorcée. Dans la foulée des États généraux qui viennent de se terminer, il proposera avec l’aide d’experts et de citoyens engagés l’adoption d’un nouveau mode de scrutin de type proportionnel.”
	Extrait de l’allocution de M. Luc Thériault (9 mars 2006) : 

(…) le projet de loi est inacceptable pour une grande majorité à ce point tel que l'obligation de la bonification est telle qu'on devrait se retrouver devant un tout autre mode de scrutin.

Pourquoi est-il jugé inacceptable? D'abord des gens ont dit que la volonté de pluralisme politique n'y était pas présente, qu'en quelque part le seuil de facto faisait en sorte qu'on ne pouvait pas se retrouver devant une Assemblée nationale plurielle, et il convenait à ce moment-là de trouver une solution pour abaisser ce seuil d'accessibilité. Les intervenants ont beaucoup parlé du fait qu'il doit y avoir en ces matières deux votes. Nous nous abstenons d'élaborer à ce stade-ci sur les motifs.
Nous avons aussi entendu que les listes doivent être réglementées pour s'assurer d'atteindre les objectifs de représentations féminine et ethnoculturelle (…)
	Lettre de Pauline Marois :

« La question de la réforme du mode de scrutin doit transcender la partisannerie politique et doit être au centre des préoccupations de tous les partis. Ce débat doit se faire sous le signe de l’ouverture et de la transparence.

Si plusieurs s’entendent pour dire qu’un élément de proportionnalité serait important, le Québec n’a pas encore trouvé un modèle satisfaisant. Soyez assurée que le Parti Québécois partage avec vous l’objectif de rendre notre démocratie plus vivante et plus représentative. »

	Parti Vert du Québec

	11 réponses positives par un lettre-type :

« Lors de son congrès de la fin de semaine dernière, le Parti Vert du Québec a adopté 

une position à l'effet d'introduire la proportionnelle pour des élections justes.

Comme candidat je m'engage à travailler pour faire en sorte que, dans les 9 premiers mois du prochain mandat gouvernemental, l'Assemblée nationale soumette à la population (par le biais d'une commission ou autre) un projet de réforme du mode de scrutin pour s'assurer que cette réforme se réalise au cours des 2 premières années de ce prochain mandat. »
	La réforme du mode de scrutin est dans la plateforme du Parti Vert du Québec depuis plusieurs années.

La plateforme de 2008 mentionne qu’il faut « Réformer le mode de scrutin en y introduisant des éléments de proportionnelle pour que chaque

vote compte. »
	Extrait de l’audition du 24 janvier 2006 :

« Selon le Parti vert du Québec, en ordre de priorité, le prochain mode de scrutin doit viser à respecter cinq éléments importants: 1. Une proportionnalité exacte afin de respecter intégralement la volonté populaire; 2. Une proportionnalité semblable pour toutes les Québécoises et tous les Québécois; 3.  L'impossibilité d'un renversement de la volonté populaire exprimée au niveau de l'ensemble du Québec; 4. Une représentation égale entre les femmes et les hommes à l'Assemblée nationale du Québec; 5. Un découpage du territoire québécois en fonction des réelles régions du Québec telles qu'elles existent aujourd'hui. (…) Bref, l'avant-projet de loi est un bon pas dans la bonne direction. Il faut le bonifier afin qu'il puisse permettre au prochain mode de scrutin du Québec d'être un instrument privilégié grâce auquel l'ensemble des citoyennes et des citoyens pourront se sentir pleinement représentés dans leur Parlement, un Parlement à leur image. Éliminons ce système qui sert une minorité ― les 40 % de citoyennes et de citoyens qui élisent les gouvernements ― et qui impose à la majorité ― les autres 60 % ― un gouvernement qu'elle n'a pas choisi. »


	Réponse de Samuel Dupéré : « nous vous appuyons fermement dans vos demandes. La réforme des institutions démocratiques est au cœur de notre combat »

	Union des forces progressistes (avant 2006)

	43 réponses positives par un lettre-type et celle de Pierre Dostie, Vice-président porte-parole de l’UFP : « C'est avec empressement que je viens vous transmettre mon engagement ferme et sans relâche envers la réforme du mode de scrutin, et ce, dès les 9 premiers mois d'un premier mandat. Je suis en faveur que l'Assemblée nationale soumette un projet de réforme du mode de scrutin à la population de manière que cette réforme soit réalisée dans les deux premières années d'un prochain mandat. 

Je veux également vous assurer de l'engagement constant de l'UFP envers cette réforme et envers un ensemble de mesures permettant de réaliser une démocratie davantage participative au Québec. »


	La plate-forme politique de l'Union des forces progressistes adoptée lors de son congrès de fondation en juin 2002 et complétée lors de son congrès de février 2003 stipule :
" L'instauration d'un mode de scrutin proportionnel, tant sur le plan national, régional que municipal, adapté aux conditions spécifiques des régions du Québec et favorisant la parité hommes-femmes. ";
	
	

	Québec Solidaire (à partir de 2006)

	
	
	Extrait de l’audience du 11 avril 2006 : 

« Comme la plupart des intervenants lors de la commission itinérante, nous sommes toujours en faveur de l'utilisation de deux votes lors d'un mode de scrutin. On considère que c'est un élément essentiel à un modèle mixte compensatoire. (…) qui permettra la réalisation du pluralisme politique dans le sens de la représentation à l'Assemblée nationale, parce que nous savons déjà qu'il y a un pluralisme politique qui existe dans la société québécoise, et on pense que c'est un des moyens qui permettraient à l'Assemblée nationale de refléter davantage la diversité des idées qui existent au sein de la population. (…) une compensation nationale pourrait davantage répondre aux besoins de représentation des régions, mais surtout si la liste dans la première moitié d'une liste nationale comprend les 17 régions. (…) on pense qu'à la faveur de la réforme d'un mode de scrutin c'est vraiment le bon moment de prendre des mesures pour s'assurer qu'il y aura, avant 2029, une parité réelle entre les hommes et les femmes à l'Assemblée nationale. (…) Le gouvernement du Québec (…)  propose un certain nombre de mesures pour que l'Assemblée nationale reflète plus fidèlement la diversité culturelle du Québec. (…) est d'accord complètement avec cet objectif, qui évidemment n'est absolument pas atteint pour le moment. En addition des propositions gouvernementales, ce que nous proposons sur une liste nationale, c'est la présence obligatoire d'au moins cinq personnes provenant de groupes minoritaires, et souvent discriminés. (…) Et ces cinq personnes doivent absolument être dans la première moitié de la liste, parce que sinon c'est comme pour les femmes, elles n'auront pas beaucoup de chances d'être élues. »
	Réponse de Stéphane Lessard : « Québec solidaire est résolument en faveur d’une réforme du mode de scrutin qui ferait une large place à la proportionnelle. Nous nous engageons donc à tout mettre en œuvre pour que le mode de scrutin utilisé actuellement au Québec soit remplacé sans délai. Dans la même veine, nous nous engageons à faire en sorte que le prochain mode de scrutin respecte la volonté populaire et le pluralisme politique, permette une juste représentation des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle, tout en attribuant une juste place aux régions. »


� La question posée par le MDN était: « Vous engagez-vous à travailler pour faire en sorte que, dans les 9 premiers mois du prochain mandat gouvernemental, l'Assemblée nationale soumette à la population (par le biais d'une commission ou autre) un projet de réforme du mode de scrutin pour s'assurer que cette réforme se réalise au cours des 2 premières années de ce prochain mandat? »


� Les questions posées par le MDN étaient: « Que votre formation politique forme ou non le prochain gouvernement du Québec, vous engagez-vous : à tout mettre en œuvre pour que le mode de scrutin utilisé actuellement au Québec soit remplacé sans délai ? à faire en sorte que le prochain mode de scrutin respecte la volonté populaire et le pluralisme politique, permette une juste représentation des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle, tout en attribuant une juste place aux régions.
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